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PREAMBULE 
Rappel sur les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont définies en cohérence avec le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables. Ce document peut traduire des projets portant sur l’aménagement, l’habitat, les 
transports et déplacements. 
 
Elles sont plus précisément définies par les articles L151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme. Le second précise que les 
OAP peuvent notamment : 
« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune ;  
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction 
ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants ;  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 
publics;  
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. » 
 

Ces orientations d’aménagement et de programmation sont opposables aux autorisations d’urbanisme comme le 
zonage et le règlement, mais uniquement en terme de compatibilité (et non de conformité), c’est-à-dire qu’il faut 
rester dans l’esprit. 
 

Elles se présentent sous la forme d’orientations détaillées pour chaque secteur, accompagnées de schéma graphique 
traduisant concrètement le projet d’aménagement. 
 
Tous les termes suivi du symbole « * » font l’objet d’une définition en lexique du présent document. 
 

 

Des orientations d’aménagement et de programmation ont été réalisées pour les secteurs suivants : 
- La zone UG et 1AUa sur le bourg 
- La zone 1AUb sur le quartier de Traciel 
- La zone 2AU Chemin de Traciel 
- La zone 3AU de la Chaume 
- La zone AU sur le quartier de Chirelle 
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ECHEANCIER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteurs Conditions d’ouverture 

Zones 1AU :  
Ouverture 

immédiate à 
l’urbanisation 

Le bourg :  
Zone 1AUa : Ouverture à l’urbanisation sous forme d’une opération d’aménagement 
d’ensemble* 
Zone Ug : Ouverture immédiate à l’urbanisation 
 
Zone 1AUb :  Ouverture à l’urbanisation sous forme d’une opération d’aménagement 
d’ensemble*, pouvant être réalisée en 1 ou 2 tranches 

Zone 2AU 
Ouverture à 

partir de 2025 

La zone 2AU pourra être ouverte à l’urbanisation : 
- A partir de 2025, 
- Et lorsque les zones 1AU seront aménagées à 50% minimum au total (en 

fonction des autorisations d’urbanisme accordées), 
- Et après réalisation d’investigation de terrains à partir du critère pédologique 

pour valider ou invalider la présence de zones humides, étant donné que 
cette zone se situe en forte probabilité de zone humide, sur les cartes du 
SAGE Allier Aval. 

 
Ouverture à l’urbanisation sous forme d’une opération d’aménagement d’ensemble*, pouvant 
être réalisée en 1 ou 2 tranches maximum 
 

Zone 3AU  
Ouverture à 

l’urbanisation à 
partir de 2028 

La zone 3AU ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’à partir de 2028. 
Il s’agit d’une zone à urbaniser opérationnelle, l’ouverture pourra être réalisée au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements. 

Zone AU Non 
ouverte à 

l’urbanisation 

La zone AU n’est pas ouverte à l’urbanisation et nécessitera une procédure de modification du 
PLU pour l’être. 
Elle pourra être partiellement ou totalement ouverte à l’urbanisation lorsqu’une étude 
d’aménagement global aura été réalisée, afin de pouvoir aménager un quartier cohérent, 
répondant aux objectifs du PADD. 
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SITE N° 1 : LE BOURG  
1- DESCRIPTIF :  

 

• Secteur situé au Sud-Ouest du centre historique, entre la rue Charles Roucher et la route de Coudes 
• Secteur composé de jardins et d’espaces en friche 
• Zones 1AUa et UG au PLU 
• Superficie : 3 755 m² 

 

2- OBJECTIFS : 
 

• Permettre de répondre aux objectifs de développement du territoire, pour la prochaine décennie, à proximité de 
l’école et des services 

• Développer une offre de logements plus diversifiée, afin de répondre à différents besoins et attirer de jeunes ménages  
• Mobiliser en priorité des espaces situés au cœur du tissu urbain, et favoriser la reconquête d’espaces aujourd’hui 

morcelés 
 

 
 
 

       
 

Ecole 

Centre bourg 

Parc 
public 
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3- ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Schéma indicatif n’ayant pas de portée réglementaire, illustrant les principes définis ci-dessus. 

Conditions d’ouverture à l’urbanisation : 
 

• Zone 1AUa : ouverture immédiate à l’urbanisation, sous forme d’une opération d’aménagement 
d’ensemble* 

• Zone UG : zone urbaine constructible, à condition de respecter les orientations définies ci-dessous 
 

Mixité fonctionnelle et sociale : 
 

• Sur la partie UG : vocation résidentielle sous forme de logements individuels* ou individuels groupés* 
• Sur la partie 1AUa : vocation principale résidentielle sous forme de logements de forme intermédiaire* ou 

petit collectif, et/ou en individuel groupé*, respectant une densité moyenne* minimum de l’ordre de 25 
logements à l’hectare minimum, soit environ 7 logements minimum.   

 

Organisation urbaine : 
 

• Sur la partie 1AUa :  
o L’opération sera desservie par un accès unique par la rue Charles Roucher 
o Les espaces dédiés au stationnement seront privilégiés sur la partie Nord du tènement et devront 

correspondre au moins à 2 places de stationnement par logement 
o Les constructions ne devront pas excéder 2 étages maximum, privilégiant une exposition Sud 
o La partie Sud du tènement sera maintenue en espace perméable (à l’exception de quelques 

aménagements ponctuels ou petites constructions annexes). 
 

• Sur la partie UG : L’orientation du bâti permettra de limiter le vis-à-vis et devra contribuer à la mise en 
valeur de l’entrée de bourg. Pour cela, le bâti pourra en partie s’implanter dans le prolongement de la 
construction Nord-Ouest (parcelle limitrophe), pour créer un front urbain.  

 

Liaison piétonne : 
 

• L’ensemble du périmètre de l’OAP prévoira la création d’une liaison piétonne permettant de relier le parc 
public (aire de jeux à l’Est) à la route de Coudes. 
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SITE N° 2 : LA ZONE 1AUB DE TRACIEL  
1- DESCRIPTIF :  

 
• Secteur situé le long de la route de Champeix, au sein du tissu urbain 
• Secteur de friches et jardins 
• Zone 1AUb au PLU 
• Superficie : 4 029 m² 

 

2- OBJECTIFS : 
 

• Permettre de répondre aux objectifs de développement du territoire, pour la prochaine décennie, en mobilisant des 
tènements situés à l’intérieur du tissu urbain existant 

• Organiser un développement cohérent, moins consommateur d’espace et tenant compte de la configuration du 
tènement ainsi que de la proximité de la route départementale 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 NESCHERS  – PLU – OAP    
 

 

 
7 

3- ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conditions d’ouverture à l’urbanisation : 
 

• Zone 1AUb : ouverture immédiate à l’urbanisation, sous forme d’une opération d’aménagement d’ensemble* 
pouvant être réalisée en 1 ou 2 tranches (partie Nord et partie Sud) 

 

Mixité fonctionnelle et sociale : 
 

• Secteur à vocation principale résidentielle  
• Respecter une densité moyenne* minimum de l’ordre de 18 logements à l’hectare minimum, soit environ 6 

logements minimum.   
• Prévoir la réalisation d’au moins 75% de logements individuels groupés*/mitoyens* 

 

Organisation urbaine : 
 
Sur la partie Nord du tènement : 

o Privilégier une organisation permettant la création de jardins côté Sud, et l’implantation des 
constructions côté route départementale, afin de construire un front urbain en entrée de bourg. Il s’agit 
toutefois de tenir compte d’un recul d’au moins 5 m et de veiller à des reculs similaires pour toutes les 
constructions 

o Limiter la hauteur à un étage (R+1) compte-tenu de la typologie du quartier. 
 
Sur la partie Sud du tènement : 

o Privilégier une implantation des constructions permettant une exposition Sud, sauf prise en compte 
d’impératifs techniques liés à la configuration complexe du tènement 

o Le retrait des constructions principales par rapport aux limites séparatives avec la parcelle n°176 est 
obligatoire et sera d’au moins 3 m 

Desserte 
 

• Sur la partie Nord, un accès unique et commun par le chemin des Chers desservira les constructions individuelles 
groupées* 

• Sur la partie Sud, le regroupement en un seul accès devra être privilégié. 
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Schéma indicatif n’ayant pas de portée réglementaire, illustrant les principes définis ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 NESCHERS  – PLU – OAP    
 

 

 
9 

SITE N° 3 : LA ZONE 2AU DE TRACIEL  
1- DESCRIPTIF :  

 
• Secteur situé sur le long du chemin de Traciel, permettant d’étoffer le quartier résidentiel principal du bourg 
• Secteur correspondant à un tènement important, en pente douce en direction du Nord-Est, facilement aménageable 
• Zones 2AU et N au PLU 
• Superficie : 11 004 m² dont 5 360 m² en zone 2AU 

 

2- OBJECTIFS : 
 

• Permettre de répondre aux objectifs de développement du territoire, pour la prochaine décennie, en mobilisant des 
tènements présentant peu d’enjeu de rétention, facilement aménageables 

• Organiser un développement cohérent, permettant de compléter l’offre sur le quartier de Traciel, en apportant une 
mixité des formes d’habitat. 

• Créer un espace partagé, lieu de rencontre pour les habitants de l’ensemble du quartier 
• Affirmer la transition entre espace urbain et espace naturel, par le maintien de la trame arborée notamment 
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3- ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conditions d’ouverture à l’urbanisation : 
 

• La zone 2AU pourra être ouverte à l’urbanisation : 
- A partir de 2025, 
- Et lorsque les zones 1AU seront aménagées à 50% minimum au total (en fonction des autorisations 

d’urbanisme accordées), 
- Et après réalisation d’investigation de terrains à partir du critère pédologique pour valider ou 

invalider la présence de zones humides, étant donné que cette zone se situe en forte probabilité de 
zone humide, sur les cartes du SAGE Allier Aval. 

 
• Ouverture à l’urbanisation sous forme d’une opération d’aménagement d’ensemble*, pouvant être réalisée 

en 1 ou 2 tranches maximum 
 

Mixité fonctionnelle et sociale : 
 

• Secteur à vocation principale résidentielle  
• Respecter une densité moyenne* minimum de l’ordre de 18 logements à l’hectare minimum, soit environ 9 

logements minimum (une fois les infrastructures déduites). 
• Prévoir la réalisation de logements individuels groupés*/mitoyens pour au moins 40% du programme de 

logements 
 

Organisation urbaine : 
 

• Privilégier une implantation des constructions parallèle au chemin de Traciel 
• En cas de réalisation d’une voie interne, une implantation bâtie côté voie interne sera privilégiée, dans une 

bande d’implantation comprise entre 0 m et 6 m 
• La partie Nord de la zone 2AU de l’opération accueillera les logements individuels groupés*/mitoyens*, leur 

hauteur sera limitée à R+1. En cas de réalisation de logements individuels*, ces derniers seront réalisés sur 
la partie Sud de la zone 2AU, privilégiant une implantation de plain-pied 

• La partie classée en zone naturelle accueillera sur tout ou partie un espace partagé, prioritairement dédié 
aux logements individuels groupés* de l’opération (jardins partagés,… espace de rencontre,…).  
 

Desserte : 
 

• Le découpage des lots doit éviter de reproduire des parcelles dites « en drapeau » et rechercher la 
mutualisation des accès. Pour cela, une voie en impasse ou une voie de bouclage peut être envisagée. 
L’accès principal doit alors se réaliser à partir de l’accès existant, parcelle n°1271 

• Une liaison modes doux permettra de rejoindre le chemin de Traciel à l’espace partagé 
 

Cadre de vie : 
 

• Le principe de l’alignement arboré existant le long du chemin de Traciel sera préservé : les accès, de largeur 
proportionnée aux besoins de l’opération, seront toutefois admis à condition d’être mutualisés 

• Cet alignement arboré sera prolongé sur la partie Est de l’opération 
• L’espace boisé perpendiculaire au chemin de Traciel sera maintenue, constituant un poumon vert à 

l’intérieur du quartier. La liaison modes doux permettant d’accéder à l’espace partagé pourra être réalisée 
dans la continuité de cet espace 

• Les accès et la voirie seront réalisés en matériaux perméables 
• En cas de voirie interne, cette dernière sera accompagnée de dispositifs de gestion des eaux pluviales, de 

type fossés/noues 
• Les dispositifs de récupération d’eau de pluie sont encouragés 
• Un espace dédié au regroupement des boîtes aux lettres sera réalisé en entrée d’opération 
• Au moins 10% de l’espace de chaque lot sera maintenu en espace de pleine terre 
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Schéma indicatif n’ayant pas de portée réglementaire, illustrant les principes définis ci-dessus. 

 

• La partie classée en zone naturelle du tènement sera maintenue en espace de pleine terre (à l’exception de 
quelques aménagements ponctuels nécessaires à la réalisation d’un espace de rencontre, mais ne 
représentant pas plus de 250 m²), l’ensemble des usages ne devant pas accroitre le ruissellement des eaux 
pluviales 
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SITE N° 4 : LA ZONE 3AU DE CHAUME  
4- DESCRIPTIF :  

 
• Secteur situé sur un quartier au Sud de la route de Coudes, à proximité de la mairie 
• Secteur correspondant à des jardins/arrières de parcelle et des parcelles libres 
• Zone 3AU au PLU 
• Superficie : 7 530 m² 

 

5- OBJECTIFS : 
 

• Permettre de répondre aux objectifs de développement du territoire, pour la prochaine décennie, en mobilisant des 
tènements situés à l’intérieur du tissu urbain existant 

• Organiser un développement cohérent, évitant la multiplication des accès sur la route de Coudes et permettant de 
désenclaver des arrières de parcelle. 
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6- ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Schéma indicatif n’ayant pas de portée réglementaire, illustrant les principes définis ci-dessus. 

Conditions d’ouverture à l’urbanisation : 
 

• La zone 3AU ne pourra être ouverte à l’urbanisation qu’à partir de 2028. 
• Il s’agit d’une zone à urbaniser opérationnelle, l’ouverture pourra être réalisée au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements. 
 

Mixité fonctionnelle et sociale : 
 

• Secteur à vocation principale résidentielle  
• Respecter une densité moyenne* minimum de l’ordre de 10 logements à l’hectare minimum, soit environ 6 

logements minimum.   
• Prévoir la réalisation de logements individuels groupés*/mitoyens ou individuels* 

 
Desserte : 
 

• Afin d’éviter la multiplication des accès sur le chemin de Pignat, l’objectif est de regrouper le plus possible 
les accès (l’accès pour une seule construction est interdit, sauf contraintes techniques démontrées) 

• Les accès seront réalisés impérativement à partir du chemin de Pignat  
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1. LEXIQUE 
Densité : 
La densité affichée dans le présent document est déterminée en fonction de la surface réelle dédiée aux logements, 
infrastructures publiques, équipements et espaces communs déduits. 
Elle correspond à la densité évoquée par le SCOT du Pays d’Issoire (DOO). 
Ainsi, l’enveloppe de logements indiquée dans chaque opération est mentionnée à titre indicatif, et sera à adapter en fonction 
du projet. En effet, elle ne déduit pas les infrastructures, équipements et espaces communs. 
 
 
Logement collectif/Habitat collectif : 
Construction divisée en appartements formant des parties privatives auxquelles sont adjointes des parties communes 
notamment pour l’accès (hall, escaliers, couloirs), les locaux techniques (chaufferie...), etc. Elle comprend au minimum trois 
logements et se déploie en général sur plusieurs niveaux. 
 
 
Logement intermédiaire / Habitat intermédiaire : 
Il répond aux critères suivants : 

- Un espace privatif extérieur (si possible au moins égale au quart de la superficie en logement) 
- Un accès individuel par l’extérieur au logement 
- 2 logements superposés minimum (mais faisant moins de 3 étages) 
- Des vis-à-vis limités. 

 
Exemples : 

     
 
 
Logement/ Habitat individuel groupé, mitoyen ou en bande : 
Il s’agit de constructions d’habitation construites simultanément, accolées et juxtaposées sur au moins un côté du bâtiment. 
Le logement en bande se caractérise par des constructions juxtaposées sur deux côtés de la construction, généralement 2 côtés 
latéraux. 
Exemples : 
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Logement/Habitat individuel : 
Constructions d’habitation non accolé à un autre bâtiment. 
Exemples : 

   
 
 
Opération d’aménagement d’ensemble : 
 Cette terminologie figure au code de l'urbanisme pour caractériser l'un des moyens d'équiper une zone à urbaniser afin d'y 
autoriser des constructions. Le PLU peut ainsi imposer ce mode d'équipement et s'opposer de ce fait à l'urbanisation au coup 
par coup de la zone au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes. Cette possibilité permet ainsi à la collectivité 
d'imposer un projet global pour une zone donnée. L'aménagement « d'ensemble » signifie donc que l'urbanisation doit porter 
sur la totalité des terrains concernés pour en garantir la cohérence, mais ne fait pas référence à une procédure particulière. 
Source : Réponse du Ministère du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité publiée dans le JO Sénat du 07/01/2016 
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